
Tous droits réservés © Université Laval, 1969 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 15 juil. 2025 15:52

Les Cahiers de droit

The Role of the Judicial Process in the Regulation of
Competition, par W. J. Kenneth DIPLOCK, Oxford University
Press, Toronto, 1967, 28 pages. Prix: $1.60.
Yvon Marcoux

Volume 10, numéro 2, 1969

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1004609ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1004609ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Faculté de droit de l’Université Laval

ISSN
0007-974X (imprimé)
1918-8218 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Marcoux, Y. (1969). Compte rendu de [The Role of the Judicial Process in the
Regulation of Competition, par W. J. Kenneth DIPLOCK, Oxford University Press,
Toronto, 1967, 28 pages. Prix: $1.60.] Les Cahiers de droit, 10(2), 408–409.
https://doi.org/10.7202/1004609ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/
https://id.erudit.org/iderudit/1004609ar
https://doi.org/10.7202/1004609ar
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/1969-v10-n2-cd5001657/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/


408 Les Cahiers de Droit ( 1969) 10 C. de D. 

tialisme privé en jouant un rôle de 
catalyseur (de concertation) des pro
jets publics et privés. Certes ici les 
provinces peuvent avoir des politi
ques de développement, mais ces po
litiques ont des incidences tellement 
considérables qu'elles devraient être 
le fruit d'ententes intergouvernemen
tales et de subventions fédérales : son
geons aux problèmes des voies de 
communication par exemple. 

Quant à la régulation conjoncturel
le, l'État qui veut être efficace doit 
avoir en main des régulateurs fiscaux 
et monétaires adéquats ; ici les va
riations des conditions de crédit, des 
barèmes fiscaux et des dépenses de 
l'État sont très importants. Or la 
Banque centrale et le ministère fédé
ral des Finances doivent à cet égard 
jouer un rôle capital ; le budget fé
déral est un levier d'autant plus puis
sant qu'il représente une fraction im
portante de revenu national. Comme 
le souligne l'auteur, à cet égard les 
États fédéraux sont handicapés par 
la multiplicité des autorités publiques 
autonomes ; aussi suggère-t-il qu'une 
coordination des politiques budgétai
res s'impose. 

Les politiques de redistribution 
sont compliquées dans un système fé
déral ; aussi l'auteur ne parvient pas 
à proposer des solutions toutes sim
ples. U faut choisir une politique 
distributive qui doit être à la fois 
« cohérente sur le plan national et 
acceptable pour toutes les régions », 
et € ne pas être isolée des considéra
tions relatives à la stabilité et à la 
croissance» (p. 150). 

Quant à l'aménagement du terri
toire, il doit être confié à la province 
qui constitue un espace géographique 
suffisamment différencié ; toutefois 
l'intégration économique de la région 
dans la fédération impose des restric
tions à l'autonomie des programmes 
régionaux. 

Le problème de l'organisation finan
cière d'un État fédératif n'est guère 
moins complexe. Si l'on prône la cen
tralisation du système fiscal, doublée 
d'un processus de répartition qui tien
drait compte du coût des services pu
blics dans les différentes régions, 
l'on réalise des objectifs économiques 
fort valables, mais l'on détruit à toute 
fin pratique l'autonomie provinciale. 
Si l'on attribue aux deux niveaux de 

gouvernement des sources fiscales dis
tinctes avec partage éventuel d'une 
source importante comme l'impôt sur 
le revenu, l'on favorise certes l'auto
nomie provinciale, mais cela compor
te des inconvénients tel celui de ren
dre difficile l'utilisation de la fiscali
té à des fins conjonctuelles. Il sem
ble évident, comme le souligne  l'au
teur, « qu'il est impossible de satis
faire simultanément à toutes les exi
gences » et « les différents principes 
de responsabilité, d'efficacité, d'équi
té, de stabilité et d'autodétermination, 
ne peuvent être respectés intégrale
ment » (p. 155). 

Ces considérations éclairent consi
dérablement la lanterne du juriste qui 
ne veut pas se couper du réel. U n'est 
pas tout de spéculer abstraitement 
sur le partage des compétences éco
nomiques en Droit fédéral. M. De
hem nous démontre qu'il est possible 
de concevoir des politiques communes 
qui respectent néanmoins les objec
tifs valables de l'autonomie provin
ciale ; ces politiques seront « linguis
tiques, culturelles et fraternellement 
fécondes pour toutes les collectivités 
particulières» (p. 184). Si l'interprè
te des textes constitutionnels oublit 
ces vérités de base, il risque de faire 
fausse route. U risque d'oublier que 
« la prospérité commune dans le res
pect des particularismes régionaux ne 
peut être réalisée que dans le cadre 
d'un espace économique commun, de 
règles communes et de politiques com
munes » pourvu qu'elles ne cessent 
d'être « compatibles avec la diversité 
des cultures» (p. 185). 

Nous ne pouvons que recommander 
à ceux qui s'intéressent au Droit 
constitutionnel et au fédéralisme, 
comme à ceux qui, par défaitisme, 
s'en désintéressent, de lire cet excel
lent ouvrage. 

Patrice GARANT 

The Role of the Judicial Process in 
the Regulation of Competition, par 
W. J. Kenneth  DIPLOCK,  Oxford 
University Press, Toronto, 1967, 28 
pages. Prix : $1.60. 

La législation du Royaume-Uni en 
matière de pratiques commerciales 
restrictives admet la légalité des en
tentes à restreindre la concurrence si 
ces ententes ne produisent pas d'ef-
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fets économiques indésirables  et ne 
vont pas à  r encon t re  de  l ' intérêt  pu
blic. La  tâche d 'évaluer ainsi  les 
conséquences économiques  des  enten
tes a été  confiée  à un  t r ibunal judi
ciaire par t icul ier ,  « The  Res t r ic t ive 
Pract ices Court »,  créé  par « The  Res
tr ict ive T rade Pract ices  Act » de 1956. 
Dans la  présente étude, présentée sous 
forme de  conférence  à  l 'universi té 
Hébraïque de  Jé rusa lem, l ' au teur exa
mine la  composition,  les  pouvoirs  et 
le fonctionnement  de ce  t r ibunal . 

Il est  in téressant  de  noter  que ce 
t r ibunal est  formé  de  juges  de la 
« High Court » et de  personnes pro
venant des  mil ieux d'affaires.  De 
plus, le  t r ibuna l peut déclarer  une 
en tente i llégale  en  tout  ou en  par

tie seulement,  s'il  juge  que des  effets 
économiques bénéfiques peuvent  dé
couler de  cer ta ines clauses. 

Même si  l 'analyse faite  pa r  l 'au
teur dans cette plaquette  est  néces
sa i rement sommaire , elle suffit  à  nous 
démontrer que la  réglementa t ion  des 
en tentes restr ict ives  de  concurrence 
au Royaume-Uni  est  beaucoup plus 
adapté aux  réal i tés économiques con
temporaines qu 'au Canada  où, en 
ra ison de  no t re législation  à  carac
tère c r iminel désuète,  l 'on  envisage 
le problème  de la  res t r ic t ion  de l a 
concurrence d 'une façon pu rement  lé
galiste, sans aucunement considérer 
les facteurs économiques. 

Yvon MARCOUX 

Liste des  livres reçus 

Computers d the Laxo, pa r  Robert  P. 
BIGELOW, édi teur ,  New  York, Com
merce Clearing House Inc., Amer
ican Ba r  Association,  1969, 226 
pages, $9.50. 

Droi t pénal général  et  législation  pé
nale appliquée  aux  affaires,  pa r M. 
PATIN , P .  CAUJOLLE,  M.  AYDALOT  et 
Jean M.  ROBERT,  Pa r i s , Presses uni
vers i ta i res de  F rance , Bibliothèque 
de l 'E.N.O.E.S.,  1969, 378  pages, 
35 F . 

É tudes offertes  à  André Audinet ,  Fa
culté de  Droit  et des  Sciences éco
nomiques d'Aix-en-Provence, Pa r i s , 
Presses Univers i ta i res  de  F rance , 
1968, 348  pages,  15 F . 

Grands services publics  et  en t repr ises 
xiationales, par J. M.  AUDT  et R. 
DUCOS-ADEB, Pa r i s , Presses Univer
s i ta i res de  F rance , Thémis ,  1969, 
370 pages,  22 F . 

I n defense  of  Sovereignty,  par W. J. 
STANKIEWICZ, New  York, Oxford 
Univers i ty Press , 1969, 305  pages. 

In format ion Agreements , Competi
tion and  Efficiency,  p a r D. P. 
O'BRIEN et D. S W A N S ,  Londres , The 
MacMillan Co. of  Canada  Ltd., 1968. 
248 pages, $12.00. 

Jxulicial Reviexo,  par E.  M C W H I N N E Y , 
Toronto, Univers i ty  of  Toronto 
P ress , 1969, 270  pages, $8.50. 

Jud ic ia l Reviexo  of  Legis lat ion  ixi 
Canada, pa r B. L.  STRAVER,  Toron
to, Univers i ty  of  Toronto Press , 
1968, 275  pages, $15.00. 

Le droit civil  à la  portée  de  tous,  to
mes 1 et 2, pa r Phi l ippe  FERLAND, 
Montréal , Phi l ippe Fer land ,  1966, 
400 pages, $15.00. 

Le Droi t public,  pa r  André DEMICHEL 
et P i e r re LALUMIÈRE, Pa r i s , P resses 
Univers i ta i res de  F rance , Que  sais-
je ?, 1969, 125  pages. 

Le pouvoir déclaratoire  du  Pa r lement , 
par Andrée  LAJOIE ,  Montréal ,  Les 
Presses de  l 'Universi té  de  Montréal , 
1969, 164  pages, $3.85. 

Lésion et  contra t ,  pa r  Gérard  TRUDEL, 
Montréal , P resses  de  l 'Universi té  de 
Montréal , 1965, 184  pages, $4.50  *. 

Les p r isons ,  p a r  Jacques  LÉAUTÉ,  Pa
ris , P resses Univers i ta i res  de  F r an 
ce, Que  sais-je  ?, 1968, 126  pages. 

Project ion vers l 'avenir,  Collectif,  Ha
lifax, S tuden ts of  Dalhousie L aw 
School, 1967, 359  pages. 

Cf. pour compte rendu  de cet  ouvrage  (1665-
66) VII C. de D., pp .  100-103. 


